
Monsieur le président, Mesdames et Messieurs,

I. INTRODUCTION

En 1969, le Grand Conseil adoptait un premier crédit de 8 millions de francs
destiné à la construction et l'équipement du Centre cantonal de form a t i o n
p rofessionnelle des métiers du bâtiment (ci-après CPMB). En 1992, il
o c t royait un nouveau crédit de 12.085.000 francs pour l'extension du centre ,
extension justifiée par l'augmentation des effectifs et l'émergence d'une col-
laboration étroite avec deux associations faîtières responsables du perf e c-
tionnement des adultes dans les domaines de la ferblanterie, de l'installation
s a n i t a i re, du chauffage et de la ventilation.

Le présent rapport a pour but de solliciter le crédit nécessaire à l'assainisse-
ment complet de l'enveloppe extérieure du bâtiment principal (dit bâtiment
administratif), construit en 1970, tant en ce qui concerne son état général
que ses aspects énergétiques. Ces travaux perm e t t ront aussi le réaména-
gement de certains locaux en relation avec les besoins nouveaux des 
u t i l i s a t e u r s .

Prévus depuis de nombreuses années déjà, n'ayant pu être pris en compte
dans le programme fédéral d'investissements 1997-1999 voté par les
C h a m b res fédérales, ces travaux s'avèrent aujourd'hui urgents et ne 
peuvent en aucun cas être différés ne serait-ce que pour des raisons de 
sécurité publique.
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II. DESCRIPTION DU PROJET

1. Généralités

Cet édifice comporte actuellement:

– six salles de classe pour l'enseignement des branches de culture 
g é n é r a l e ;

– t rois salles pour l'enseignement du dessin et de la technologie;

– une salle pour l'enseignement de la physique et de la chimie avec un
local de préparation;

– une dizaine de locaux techniques à usages divers;

– les locaux de la direction et de l'administration ;

– deux appartements pour les concierg e s .

Dès 1995, le principe d'une rénovation en profondeur a été envisagé car 
le bâtiment présente de sérieuses lacunes: l'isolation thermique est nota-
blement insuffisante, les stores à lamelles ne fonctionnent que très 
p a rtiellement, l'état du re c o u v rement des façades est déficient, la ferm e t u re
des fenêtres est plus qu'approximative et l'étanchéité de la toiture est 
d é f e c t u e u s e .

Tenant compte des études et projets successifs, l'entretien de l'enveloppe a
été réduit à sa portion congrue ces dern i è res années.

L'analyse du service cantonal de l'énergie (voir annexe 1) démontre qu'en
m a t i è re de chauffage, ce bâtiment constitue un véritable gouff re. Il convient
de rappeler que le chauffage est assuré par l'énergie thermique pro v e n a n t
de CADBAR (chauffage à distance de la Basse Areuse S.A.).

De plus, l'étanchéité du toit doit être refaite. Il s'agit d'ailleurs du seul élé-
ment de toiture qui n'ait jamais été retouché sur l'ensemble des bâtiments
du CPMB.

Il convient encore d'ajouter la nécessité de re f a i re la barr i è re du quatrième
étage afin de respecter les normes en vigueur – recommandations S 117358
et D 002 – conformément à l'échange de correspondance entre la commune
de Colombier et l'intendance des bâtiments (voir annexes 2 et 3).

Enfin, l'ensemble des classes abritant l'enseignement de la culture générale
doivent être mises en réseau avec le nœud pédagogique cantonal.
L'installation des liaisons informatiques se fera à cette occasion. On évitera
ainsi de coûteux travaux à l'intérieur des bâtiments.

2. Descriptif sommaire de l'édifice à rénover

Le bâtiment administratif se distingue nettement des autres immeubles 
f o rmant l'ensemble initial du CPMB. En effet, sa stru c t u re composée de
piliers-dalles en béton armé est habillée par une coque dite «façade rideau» .
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Ainsi les façades sont composées d'une stru c t u re métallique autoport a n t e ,
non isolée thermiquement, dans laquelle on trouve les fenêtres, les contre-
cœurs peu isolés et re c o u v e rts de plaques en aggloméré de fibres minérales
et de ciment, ainsi que les stores. La partie médiane de la façade nord ,
c o n s t ruite en béton et correspondant aux locaux de service, sert ainsi de rai-
disseur au reste de l'édifice. Seuls les vitrages de la cage d'escaliers doivent
ê t re changés, toutes les autres fenêtres de ce bloc arr i è re ayant été re m p l a-
cées récemment. Les façades est et ouest, borgnes dès le premier étage,
sont constituées de plaques de béton préfabriqué et doublées d'aggloméré
de bois minéralisé et de ciment, peu isolées et fixées à une sous-stru c t u re
m é t a l l i q u e .

La toiture du bâtiment ainsi que l'attique, où sont aménagés deux appart e-
ments de service, datent de l'origine de la construction. Les deux toiture s
sont peu isolées.

La répartition des locaux comprend au rez-de-chaussée les locaux dévolus à
la direction du centre professionnel alors que les trois étages supérieurs sont
r é s e rvés à l'enseignement et l'attique à deux logements de fonction.

Aux étages on trouve des salles ouvertes sur le sud et à l'extrémité ouest du
bâtiment, des salles traversantes nord-sud. Au nord se situent des locaux
techniques et les circulations verticales. Entre ces deux parties se trouve à
chaque étage un corridor d'accès aux locaux. 

3. Constat

De manière générale, l'ensemble du bâtiment ne répond plus aux exigences
techniques actuelles. Tant du point de vue de la physique du bâtiment que
de l'état des matériaux composant les façades et les toitures, cet édifice 
présente des déficiences dues aux trente années d'utilisation et aux norm e s
techniques de l'époque.

En effet, les exigences thermiques ont fortement évolué suite à la crise
p é t ro l i è re des années 70 ainsi qu'à la prise de conscience écologique dès la
décennie passée. L'ensemble de l'enveloppe thermique de ce bâtiment n'est
plus perf o rmante et dispendieuse en énergie. 

Le bâtiment, de par sa situation géographique, est fortement exposé et sou-
mis aux rigueurs des conditions météorologiques ce qui ne fait qu'accélére r
l ' u s u re due au temps.

Les conséquences de ces phénomènes naturels dues à la conception de la
c o n s t ruction de l'époque engendrent des coûts élevés d'entretien, un 
désagréable effet de serre dans toutes les salles ainsi qu'une surintensité
lumineuse naturelle, peu propices à une bonne qualité d'enseignement.

La typologie de la façade actuelle, en particulier la répartition des part i e s
fixes et ouvrantes des fenêtres, n'est pas optimale pour l'aération des
locaux. L'absence de fenêtres en imposte ne favorise pas non plus le 
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renouvellement harmonieux de l'air. De plus, le nettoyage extérieur de cette
façade implique chaque année la location d'engins spécifiques.

La division de l'espace du rez-de-chaussée a été modifiée en fonction des
nouveaux besoins lors de la construction du bâtiment contigu (1993).
C e rtaines cloisons de séparation correspondent, en façade sud, aux
meneaux de fenêtres dépendant de la typologie de celle-ci et non de la stru c-
t u re du bâtiment. Toute modification de la façade implique donc une nou-
velle répartition des locaux. De plus, le bureau du directeur et la salle de
c o n f é rences sont situés dans le même local, les rendant ainsi inutilisables
s i m u l t a n é m e n t .

Enfin, les corridors du premier et du deuxième étage sont dépourvus de
matériau pouvant absorber les bruits aériens. Cela provoque des nuisances
s o n o res dans les classes voisines.

4. Description des travaux

Du point de vue a rc h i t e c t o n i q u e le concept des façades propose de re d é f i n i r
une trame liée aux ouvrants des fenêtres. La nouvelle trame, inversée vert i-
calement par rapport à l'existante, off re la possibilité d'intégrer des impostes
dans la partie supérieure des fenêtres. De même, il est souhaitable de 
créer des ouvrants coulissant latéralement de dimensions moindres à ceux
existants pour des raisons d'usure due à leur pro p re poids. Les matériaux
choisis, soit essentiellement le métal et le verre, correspondent à une 
a rc h i t e c t u re très contemporaine.

Le projet propose aussi de créer à l'extérieur des façades un système de
coursives de service à chaque étage (voir annexe 6). Celles-ci intègrent des
p a re-soleil filtrant la luminosité dans les salles et permettent d'accéder 
facilement à la façade pour tous travaux d'entre t i e n .

Du point de vue é n e rg é t i q u e , le projet améliore de manière notable la qualité
t h e rmique du bâtiment. En effet, les améliorations énergétiques ainsi que
l'assainissement de l'installation de chauffage réalisés permettraient 
d'économiser quelque 11.000 litres de mazout par année, soit 50% de la
consommation actuelle (voir annexe 4). De plus, cet assainissement bonifie-
rait grandement le confort intérieur des salles tout au long de l'année. Les
infiltrations et courants d'air froid observés lors de forts vents par les joints
de la façade actuellement seront supprimés. De même, la température de
s u rface des murs et fenêtres sera nettement augmentée. Enfin le re m p l a c e-
ment des stores ainsi que la construction d'une coursive extérieure intégrant
des pare-soleil évitera les surc h a u ffes estivales dans les locaux.

Les propriétés techniques des matériaux utilisés et les modifications des ins-
tallations facilitent l'accès au label Minergie qui peut qualifier des bâtiments,
des appareils, des installations techniques ou encore des véhicules. En ce
qui concerne la construction, ce label s'applique à des bâtiments qui 
a s s u rent une basse consommation énergétique (selon la re c o m m a n d a t i o n
SIA 180/4) en garantissant de hautes qualités de confort de vie intérieure par
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la maîtrise des températures ambiantes, celle des températures de surf a c e
aux abords des fenêtres et des murs grâce à l'aération mécanique contrôlée.
Afin de pouvoir obtenir ce label, il s'agit de respecter les valeurs limites de
l'indice énergétique pondéré, soit pour un bâtiment administratif constru i t
avant 1970 : E th = 70 kWh/m2/année. Pour ce faire, il s'agirait d'intégre r, 
dans les salles de cours et locaux administratifs, des aérateurs mécaniques
p e rmettant, en hiver, de contrôler le renouvellement de l'air. L'économie
é n e rgétique réalisée représente quelque 5% supplémentaires par rapport à
la consommation actuelle. Ces aérateurs off rent surtout un confort continu
en hiver lié au changement d'air vicié dans les salles. Cet air est changé
mécaniquement sans devoir ouvrir les fenêtres ce qui évite un abaissement
de la température ambiante et des pertes thermiques, sans parler des 
nuisances sonores à l'intérieur des salles dues aux bruits de l'aéro d ro m e .

Le redimensionnement des pompes de circulation du chauffage ainsi que 
le remplacement des luminaires, datant de l'origine de la construction, 
f a v o r i s e ront également de bonnes économies électriques.

L'aménagement intérieur du rez-de-chaussée (voir annexe 7) comprenant un
nouveau sas d'entrée offrira un espace de réception plus convivial ainsi
qu'une relation interne plus étroite entre le secrétariat et les bureaux de la
d i rection. Il redéfinira aussi un espace privatif pour la salle de confére n c e s .
L'emplacement des cloisons tiendra mieux compte de l'arc h i t e c t u re du 
bâtiment et permettra ainsi, dans le futur, toutes modifications simplifiées de
la façade.

Par ailleurs, il est souhaitable de profiter de ces travaux et du changement de
l u m i n a i res pour améliorer le confort acoustique des corridors des premier et
deuxième étages en posant un plafond composé de plaques absorbant les
b ru i t s .

III. ASPECTS FINANCIERS

1. Coût des travaux

Afin de mieux cerner la composition des coûts globaux, ceux-ci sont répart i s
en cinq groupes distincts, à savoir : 

F r.

Réfection des façades et des toiture s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 . 2 4 0 . 0 0 0 . –

Ce groupe comprend tous les travaux relatifs à l'assainissement
complet des façades et toitures y compris les travaux indispen-
sables tels démontages et réfections de murs, de chauff a g e ,
d'électricité, de sols, de faux plafonds et de peinture, compre-
nant les honoraires d'ingénieurs en façades métalliques, d'ingé-
nieurs civils et les frais d'un prototype de façade, l'installation
d'un câblage informatique reliant les salles des trois étages à un
s e rveur situé au re z - d e - c h a u s s é e .

5



F r.

Améliorations énerg é t i q u e s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 8 0 . 0 0 0 . –

H o rmis les isolations des façades et des toitures, ce gro u p e
c o m p rend l'assainissement des installations de distribution de
chaleur ainsi que le remplacement de tous les luminaires de
l ' é d i f i c e .

Tr a n s f o rmations du re z - d e - c h a u s s é e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 1 0 . 0 0 0 . –

Ce groupe comprend les travaux de démontage des murs 
existants, la construction de nouvelles cloisons, la serru rerie de
vitrages phoniques, de parois, la mise en place de meubles et
de portes (menuiserie), les travaux de peinture ainsi que la
réfection des sols. Sont également inclus les honoraires des
ingénieurs responsables du chauffage, de la ventilation, des
s a n i t a i res et de l'électricité.

D i v e r s  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 0 . 0 0 0 . –

Ce poste comprend entre autres les travaux de pose de faux
plafonds aux premier et deuxième étages et le pour-cent 
c u l t u re l .

Label Minerg i e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 8 5 . 0 0 0 . –

Ce groupe comprend la pose d'aérateurs mécaniques dans la
s t ru c t u re des façades, leur liaison électrique et les honoraire s
d'ingénieurs y re l a t i f s .

Coût total de la réfection du bâtiment  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 . 8 6 5 . 0 0 0 . –

Enfin, un récapitulatif complet des devis est joint au présent rapport 
(voir annexe 5).

2. Subventions

C o n f o rmément à la loi sur la formation professionnelle du 19 avril 1978 et
aux directives de l'Office fédéral de la formation professionnelle et de la
technologie du 1e r mai 1997, une subvention de la Confédération sera sollici-
tée pour les travaux de renouvellement et d'amélioration énergétique. Cette
contribution est estimée à 250.000 francs.

C'est donc un crédit de 2.615.000 francs que nous sollicitons de votre 
p a rt .
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IV. CONCLUSIONS

Le crédit sollicité permettra l'assainissement et la transformation du 
bâtiment administratif du Centre cantonal de formation professionnelle des
métiers du bâtiment de Colombier, bâtiment construit au début des années
1 9 7 0 .

Cet investissement s'inscrit dans le cadre des dépenses nécessaires à 
l ' e n t retien et à l'amélioration du patrimoine bâti de notre canton.

De plus, ces travaux apport e ront des améliorations de confort notable aux
usagers et d'importantes économies d'énerg i e .

Pour l'ensemble de ces motifs, nous vous prions de pre n d re en considéra-
tion le présent rapport et d'adopter le décret y re l a t i f .

Veuillez agréer, Monsieur le président, Mesdames et Messieurs, l'assurance
de notre haute considération.

Neuchâtel, le 18 août 2000

Au nom du Conseil d'Etat :

Le président, Le chancelier,
Th. BÉ G U I N J.-M. RE B E R
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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel,

sur la proposition du Conseil d'Etat, du 18 août 2000,

d é c r è t e :

Article premier Un crédit de 2.615.000 francs est accordé au
Conseil d'Etat pour la réfection et la transformation du bâtiment 
administratif du Centre cantonal de formation professionnelle des
métiers du bâtiment à Colombier.

Art. 2 Le Conseil d'Etat est autorisé à se pro c u re r, éventuellement
par la voie de l'emprunt, les moyens nécessaires à l'exécution du 
présent décre t .

Art. 3 Le crédit sera amorti conformément aux dispositions du
d é c ret concernant l'amortissement et les diff é rents postes de l'actif des
bilans de l'Etat et des communes, du 23 mars 1971. 

Art. 4 1 Le présent décret est soumis au référendum facultatif. 
2 Le Conseil d'Etat pourvoit, s'il y a lieu à sa promulgation et à son 
e x é c u t i o n .

Neuchâtel, le

Au nom du Grand Conseil :

Le président, Les secrétaire s ,

Décret
portant octroi d'un crédit de 2.615.000 francs
destiné à la réfection et à la transformation 
du bâtiment administratif du Centre cantonal 
de formation professionnelle des métiers 
du bâtiment (CPMB), à Colombier



ANNEXES Annexe 1
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Annexe 2
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Annexe 3
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Annexe 4

S E RVICE DE L'INTENDANCE DES BÂTIMENTS

CENTRE PROFESSIONNEL DES MÉTIERS DU BÂTIMENT

DESCRIPTIF DE L'ASSAINISSEMENT ÉNERGETIQUE

Modification de l'installation de chauff a g e :

I n t e rventions nécessaires, à effectuer sur le réseau de distribution de 
c h a l e u r, dans le cadre de l'assainissement des façades du bâtiment soit :

– dépose des radiateurs ;
– repose des radiateurs, y compris modifications de conduites ;
– remplacement des vannes et pose de vannes thermostatiques côté sud ;
– remplacement des radiateurs dans le hall d'entrée.

Cette intervention correspond à la pre m i è re position du devis sous 
CFC 242-243. Le choix définitif des radiateurs pour le hall d'entrée sera fixé
en accord avec l'intendance des bâtiments. Le démontage et remontage des
radiateurs sont prévus par étapes, planifiées en coordination avec les 
travaux d'assainissement de la façade.

Groupes de distribution

Grâce aux améliorations apportées par l'assainissement des façades du 
bâtiment, la puissance thermique nécessaire au maintien en température
des locaux durant la période hivernale est nettement diminuée.

Les groupes de distributions de chaleur existants (pompes, réglages, etc.) ne
sont donc plus adaptés à cette nouvelle situation.

L'assainissement des groupes permet de réaliser une économie annuelle
estimée entre 2000 et 3000 litres équivalent mazout. Le re d i m e n s i o n n e m e n t
des pompes de circulation permettra également de réaliser une économie
d ' é n e rgie électrique.

Assainissement des groupes de distribution de chaleur de l'ancien bâtiment
administratif compre n a n t :

– remplacement des pompes de circ u l a t i o n ;
– remplacement des vannes mélangeuses par des vannes à 2 voies ;
– remplacement des diff é rents accessoires et vannes d'isolement;
– isolation des tuyauteries conformément à l'arrêté AURE;
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– isolation de la robinetterie au moyen des boites démontables ;
– mise en service de la nouvelle distribution de chaleur.

Cette intervention correspond à la deuxième position du devis sous 
CFC 242-243.

Travaux annexes (compris dans les coûts susmentionnés) :

Installations de régulation

Adaptation des consignes de réglage sur les groupes de distribution de 
chaleur existants.

Remplacement de la régulation existante de l'échangeur «C A D B A R» pour
p e rm e t t re de modifier la température en fonction de la demande eff e c t i v e .

Installations électriques

Adaptation du tableau électrique nécessaire au remplacement de la 
régulation de l'échangeur «C A D B A R» .

Démontage et remontage des raccords électriques sur l'ensemble des 
a p p a reils des groupes de distribution.

Adaptations du tableau électrique en fonction des nouvelles puissances de
pompes de distribution et des vannes de réglage. 

Mise à jour des schémas électriques des tableaux de commande.

Travaux de maçonnerie

Réalisation de quelques percements en vue de faciliter les travaux de 
r a c c o rdements hydrauliques.

Neuchâtel, le 26 juin 2000
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Annexe 5
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Annexe 6
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Annexe 7
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